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Com., 26 févr. 2013, n° 11-27139

Pourvoi  n° 11-27139

Motif : "Mais attendu, en premier lieu, que la société Pucci ayant, dans son assignation, imputé
des actes de contrefaçon des mêmes modèles de vêtements tant à la société H&M AB [de
droit suédois] qu'à la société H & M [sa filiale française] et fait état de ce que ces deux
sociétés avaient cherché volontairement à créer une confusion dans l'esprit du public entre la
collection "capsule" de vêtements et d'accessoires et le style Pucci et à profiter du savoir-faire
et des investissements que la société Pucci consacrait chaque année à la création, à la
présentation et à la promotion de plusieurs lignes de couture, c'est sans méconnaître les
termes du litige que la cour d'appel a retenu que les demandes présentées contre les sociétés
H&M AB et H&M s'inscrivaient dans une même situation de fait ;

Attendu, en deuxième lieu, que l'article 6, point 1, du règlement CE n° 44/2001 (…) s'applique
lorsqu'il y a intérêt à instruire et à juger ensemble des demandes formées contre différents
défendeurs afin d'éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient
jugées séparément, sans qu'il soit nécessaire en outre d'établir de manière distincte que les
demandes n'ont pas été formées à la seule fin de soustraire l'un des défendeurs aux tribunaux
de l'Etat membre où il est domicilié ; que l'arrêt, qui relève par motifs adoptés que chacune
des sociétés H&M était accusée séparément de contrefaçon des mêmes modèles de
vêtements et des mêmes actes de concurrence déloyale et parasitaire, a pu en déduire, en
l'absence d'harmonisation du droit d'auteur et de la concurrence déloyale au sein de l'Union,
qu'il existait un risque de décisions inconciliables si les demandes étaient jugées séparément
(…) ".

Mots-Clefs: Pluralité de défendeurs
Lien de connexité
Contrefaçon
Droit d'auteur
Concurrence déloyale
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